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A l’attention des parents 

de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 

 

 
L’Accueil de Loisirs sans Hébergement admet vos enfants de 4 à 12 ans aux horaires suivants : 
 

 les mercredis pendant les périodes scolaires : 
- de 13 h 45 à 18 h 30 pour l’animation de l’après-midi, 
- de 11 h 30 à 13 h 45 des animateurs peuvent prendre en charge les enfants des classes  

primaires et maternelles des écoles de proximité (HOHBERG, STOSKOPF, ROMAINS) et les 
ramener au CSC afin de leur proposer une restauration et de participer aux activités de 
l’après-midi jusqu’à 18 h 30. 

 pendant les vacances scolaires : 
- de 7 h 45 à 12 h et de 13 h 45 à 18 h. 
- Une restauration sur place vous est proposée pour la journée complète. 

 

INSCRIPTIONS 
 
1. Un dossier d’inscription est obligatoirement à remplir pour la rentrée 2016-2017 et à 

rendre à l’accueil au 41 rue Virgile. 
 
2. Les documents suivants sont indispensables : 

- la fiche famille ALSH et une fiche sanitaire de liaison par enfant, 
- la dernière attestation de quotient familial de la CAF, 
- le carnets de santé de chaque enfant, 
- votre numéro de sécurité sociale. 

 

Il vous sera également demandé de vous acquitter du paiement de la carte de membre de 
l’association : 6 € pour une adhésion individuelle, 12 € pour une adhésion familiale. Renouvelable 
chaque année. 

 

RESERVATION ET ANNULATION 
 

 Les réservations se font en fonction des programmes édités chaque mois et doivent être 
effectuées auprès de l’accueil du Centre Socio Culturel. Elles ne se font pas par téléphone et ne 
sont pas renouvelées automatiquement de mois en mois. 

 
 Le paiement se fait lors de la réservation. 

 
 En cas de désistement, la période réservée sera due par les parents. L’inscription 

constitue un engagement, elle ne peut être annulée en cours de période dans la mesure où la 
structure refuse régulièrement des demandes de prises en charge par manque de place. Seul 
le repas réservé et annulé au plus tard la veille avant 11 h pourra être remboursé. 

 
 
Mr et/ou Mme  .........................................................  accepte les règles citées ci-dessus. 
 

 
À Strasbourg, le  ..............................  Signature : 
 

 


